
La place de l’arbre 
dans l’écosystème











Holocène : - 10 000 ans (31 décembre, 23h58 et 38 secondes)









Les Danubiens: - 5000 ans (31 décembre, 23h59 et 12 secondes)



Les Romains : 0 (31 décembre, 23h59 et 46 secondes)



Mérovingiens et Carolingiens: 481-987 
(31 décembre, 23h59 et 50 secondes)



« Remplissez la terre et soumettez-là! »

Le grand ménage des Capétiens : 987-1328
(31 décembre, 23h59 et 55 secondes)









« La Flandre ressemble à une forêt de haute futaie qui ferme de toute parts l’horizon ; à 
mesure que l’on avance, la forêt semble s’éloigner et au lieu d’entrer dans un bois épais et 
sombre, on continue à voir des arbres magnifiques isolés et fort espacés », Cordier 18ème

« Les plantations particulières qui bordent toutes les propriétés, les routes et les chemins, 
donnent au pays l’aspect le plus agréable, celui d’une vaste forêt », Dieudonné 19ème

« Depuis Lille jusqu’à la Colme, chaque pièce de terre, chaque pâture est entourée d’une 
haie vive formée d’épines blanches ou noires entremêlées à des distances très rapprochées 
d’arbres montants tels que chênes, frênes, ormes, charmilles, bois blancs, bouleaux, 
peupliers, saules têtards ; les clôtures de terres à labour sont en saule et aulnelles, les 
chemins vicinaux et communaux sont ornés de la même bordure, les prairies et les pâtures 
sont couvertes de superbes allées d’ormes », Dieudonné 1809



Sa majesté ayant été informée que les pays d’Artois-Flandre-Haynaut se 
trouvent dénués d’arbres, particulièrement d’ormes, lesquels ont été coupés, 
abattus durant les dernières guerres, désirant pour le bien de son service, 
l’utilité, la commodité des sujets (…) même pour la décoration des chemins 
publics, y faire planter des ormes, en obligeant les particuliers propriétaires 
des terres qui aboutissent auxdits chemins, d’y en faire mettre afin que dans la 
suite du temps, au besoin l’on ne puisse manquer de le faire planter sur les 
crêtes des fossés, les lisières et en tous endroits où il n’y a point d’arbres déjà 
plantés, (..) qu’à mesure que les dits ormes ou autres arbres déjà plantés 
viendront à mourir, de faire remettre en leur place des ormes, non d’autres 
arbres », fait à Versailles le 12.01.1684

Considération de l’esthétique
Les « générations futures »

L’orme roi!
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